
 

 

 
PLAN PARTICULIER DE MISE EN SECURITE 

 

 

 

Parallèlement au dispositif d’alerte incendie, le collège Saint Joseph est doté d’un Plan Particulier de 

Mise en Sûreté  (PPMS) en cas de risques majeurs : 

 

� Risques naturels liés à la météo : tempête, vent violent, … 

� Risques technologiques : nuage toxique, explosion… 

� Risques liés au transport de marchandises dangereuses 

� Situations d’urgence particulières : intrusion de personnes étrangères, attentats… 

 

 

Chaque accident majeur potentiel fait l’objet d’une procédure de mise à l’abri ; le PPMS définit les 

comportements à adopter et les actions à mener ainsi que le rôle de chacun, en attendant l’arrivée des 

secours. Ce plan est prévu pour garantir une plus grande sécurité dans notre collège ; il est testé chaque 

année. 

 

 

La mise en service de ce Plan doit nous permettre : 

� D’anticiper, par une réflexion collective, les mesures à prendre en cas d’accident majeur dans 

ou près du collège. 

� D’informer les familles sur la marche à suivre 

� De sensibiliser les élèves sur l’ensemble des mesures liées à la sécurité dans le collège. 

 

 

Vous trouverez, au verso de cette feuille, les informations destinées à vous renseigner sur les 

consignes à respecter, les bons réflexes à avoir et la conduite à tenir en cas de danger avéré. 
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